
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU PAYS CHATELLERAUDAIS

Délibération du conseil communautaire

du  8 février 2016 n°10 page 1/2

RAPPORTEUR : Madame Maryse LAVRARD

OBJET : Proposition d'un directeur pour l'office culturel du pays châtelleraudais – 
Les 3T

Le contrat du directeur de l'office culturel du pays châtelleraudais, conclu pour 3 trois ans à  
compter du 1er septembre 2013, arrive à son terme le 30 septembre prochain.

Selon l'article 9.1 des statuts de l'office culturel du pays châtelleraudais, le directeur est  
nommé par le président après avis du conseil d'administration sur proposition du président de la  
CAPC et approbation par délibération du conseil communautaire.

Afin de permettre aux 3T de fonctionner dans la continuité et pour commencer au plus tôt  
la préparation de la saison 2016/2017, il est proposé au conseil communautaire de se prononcer  
dès à présent sur la situation du directeur.

Cette fonction est assurée depuis septembre 2013 par Monsieur Jérôme MONTCHAL. Le  
conseil d'administration de l'office culturel du pays châtelleraudais, par délibération du 18 janvier  
2016, a émis le souhait de renouveler le contrat de Monsieur MONTCHAL.

C'est  pourquoi,  sur  proposition  de  Monsieur  le  Président,  il  est  proposé  au  conseil  
communautaire  d'approuver  la  recondution  d'un  contrat  de  trois  ans  avec  Monsieur  Jérôme 
MONTCHAL aux fonctions de directeur de l'office culturel du pays châtelleraudais.

* * * * * 

VU les articles L2221-10 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs 
aux régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière, 

VU les articles R2221-28 et R2221-29 du code général des collectivités territoriales relatifs 
aux  fonctions  de  directeur  d'une  régie  dotée  de  la  personnalité  morale  et  de  l'autonomie 
financière,

VU la délibération n°2 du conseil communautaire du 18 juin 2013 par laquelle le conseil 
communautaire  propose  la  nomination  de  Monsieur  Jérôme  MONTCHAL  aux  fonctions  de 
directeur,

VU  la  délibération  n°3  du  conseil  d'administration  de  l'office  culturel  du  pays 
châtelleraudais du 18 janvier 2016 relative au renouvellement du contrat du directeur,

CONSIDERANT  la  volonté  de  permettre  à  l'office  culturel  du  pays  châtelleraudais  de 
poursuivre son activité dans la continuité de ses trois premières saisons culturelles,
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Le  conseil  communautaire,  ayant  délibéré,  décide  d'approuver  la  proposition  de 
reconduction de Monsieur Jérôme MONTCHAL aux fonctions de directeur de l'office culturel du 
pays châtelleraudais - les 3T dans le cadre d'un nouveau contrat de trois ans.

UNANIMITE
        
Certifiée exécutoire Pour ampliation,

Par le président de la communauté d’agglomération Pour le président et par délégation,
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